
Formule midi 

17€ 

Formule midi/soir 

30€ 

Formule soir 

15€ 

 

Le BERUGES MOTO CLUB a le plaisir de 

t’inviter aux 10 ans de 

La Balade InterClubs Moto du Poitou 

le Samedi 25 Mai 2024 

A cette occasion, la journée habituelle se 

prolongera par un repas-concert le soir 

 

Programme de la journée : 

 8 H : accueil café au stade de Béruges 

 9 H : départ pour une balade  

 12 H : apéro musical sur la place de l’église 

 12 H Les Tontons Zingueurs 

 12 H 30 : repas à partager au stade de Béruges 

                        Animation-concerts 

 19 H : apéro et repas au stade de Béruges 

                        Programme des concerts : 

 17 H Rock Revival 

 19 H Hot Doctors 

 22 H Vicious Steel 

 

                   (Hors boissons) 

 



Tarifs de la journée : (hors boissons pour les trois formules) 

 Formule midi : café, balade, apéro, repas de midi : 17 €  

 Formule midi/soir : café, balade, apéro, repas midi, apéro, repas soir et concerts 30 €  

 Formule soir : apéro, repas du soir et concert : 15 €   

 

Possibilité de camper sur place le soir. 

Contact : Guy Périssat  06 37 96 43 03    berugesmotoclub86@gmail.com 

ATTENTION, NOUS LIMITONS LE NOMBRE DE MOTOS A 250, INSCRIVEZ VOUS 

RAPIDEMENT !!! 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’inscription à renvoyer accompagné du paiement avant le 30 avril 2024 

Moto club (ou pas) : 

Coordonnées du contact club : 

 

 Nom Prénom : 

 Adresse : 

 N° de téléphone :   Mail : 

 tarif  Nombre de 

personnes 

Prix total 

Formule midi =  café, balade, apéro et repas du midi 17 x   

Formule midi + soir = formule midi + apéro, repas du soir +concerts 30 x   

Formule soir = apéro, repas du soir et concerts 15 x   

Total journée (à régler par chèque à l’ordre du Béruges Moto Club)     

 

Adresse d’envoi  Guy Perissat (Béruges Moto Club) 

7 rue des Pierrières 86580 Vouneuil sous Biard 

Chèque à l’ordre du Béruges Moto Club 

Toute personne inscrite et participant à cette journée est responsable de ses actes et est censée être en règle (permis de 

conduire, assurance, moto en état). Le BMC décline toute responsabilité pour tout ce qui peut se passer après la balade 

en moto. Aucun burn et rupture ne seront tolérés sur cette journée sous peine d’exclusion. 

Respectons les gens et les communes qui nous accueillent et laissons une meilleure image possible de la moto. 

Ne pas jeter sur la vie publique 


